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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE IoIpI/IOUIIASI(A 

L‘AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEIZE, LE 

CONVENTION 

ENTRE : 

LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCOUATA, 
corporation dûment constituée aux termes des lettres patentes émises par le 
Gouvernement en date du 23 novembre 198 1, en vertu de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (L.R.Q., Chap. A- 19. l ) ,  ayant son siège au 5, rue Hôtel de Ville, 2e 
étage, Notre-Dame-du-Lac, GOL 1x0, agissant aux présentes par son préfet, 
monsieur Serge Pelletier, et son secrétaire-trésorier, monsieur Jean-Pierre Laplante, 
dûment autorisés en vertu d’une résolution de son conseil adoptée le 12 février 
1996 sous le numéro RS-005-96, dont copie demeure annexée à la présente 
convention (Annexe <CA»). 

Ci-après appelée ”la MRC” 

ET 

LA SOCIÉTÉ D’AMÉNAGEMENT DE LA W È R E  MADAWASIW ET DU 
LAC TÉMISCOUATA INC., corporation dûment constituée aux termes d’une 
lettre patente en date du 10 mai 1993, ayant des bureaux à Dégelis à l’adresse 
postale 656, 6“ rue Est, Ville Dégelis, G5T 1Y1, agissant aux présentes par son 
coprésident, monsieur Normand Morin et son directeur général, monsieur Martin 
Dumesnil, dûment autorisés en vertu d’une résolution de son conseil adoptée le 
1“ février, 1996 SOUS le numéro 8 de ses minutes, dont copie demeure annexée à 
la présente convention (Annexe <di>>). 

Ci-après appelée ”la Société” 

LESQUELLES FONT LES DÉCLARATIONS SUIVANTES, A SAVOIR : 

ATTENDU QUE le Ministère des Transports et le Ministère des Affaires 
municipales ont obtenu de la compagnie des chemins de fer nationaux du Canada 
la possession de l’emprise ferroviaire désaffectée de la division Témiscouata, 
s’étendant de la Ville de Cabano (point milliaire 42.3) à la frontière du Nouveau- 
Brunswick (point milliaire 69.1 8), en vue de sa reconversion à des fins publiques. 
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ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté de Témiscouata a pris en 
charge cette emprise, ainsi que les surlargeurs s’y trouvant, aux fins 
d’aménagement d’un parc linéaire, suivant un bail notarié intervenu avec le 
Gouvernement du Québec le 24 novembre 1995 devant Me Normand Belisle, 
notaire, sous le numéro 159 de ses minutes, dont copie intégrale est annexée aux 
présentes sous l’annexe «B»; 

ATIlENDU QUE la MRC s’est engagée à amenager ou utiliser les lieux aux fins 
d’y développer et d‘y exploiter de façon continue un complexe réaéo-touristique 
dans le but de permettre l’exercice d’activités de loisir; 

ATTENDU QUE la Société d’aménagement de la rivière Madawaska et  du lac 
Témiscouata a entrepris depuis 1993 l’aménagement d’un parc linéaire sur ledit 
tronçon et y a investi deux millions de dollars (2 M$); 

ATTENDU QUE la MRC entend confier à la Société le développement, la 
gestion et l’administration du complexe récréo-touristique; 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - DÉFINITIONS 

Les mots ou les expressions ci-dessous, lorsqu’ils sont ainsi utilisés dans la présente 
convention, ont le sens suivant à moins que le contexte n’indique une intention 
contraire : 

1.1 
sur le terrain, autre que des constructions. 

«Amélioration» : tout aménagement, addition, installation et équipement 

1.2 
Témiscouata pour ledit terrain. 

1.3 «Complexe» ou «Complexe réaéo-touristique» : l’ensemble de toutes les 
améliorations, constructions ou de tout autre ouvrage effectué sur le terrain ainsi 
que l’ensemble des actifs immobiliers existant sur ce terrain à la date de la 
signature des présentes, à l’usage du public en générai, destinés à l’établissement 
et  à l’aménagement d’un parc linéaire à caractère régional. 

1.4 
équipement ou structure utilisés à des fins récréo-touristiques. 

1.5 «Emprise ferroviaire» : la totalité de l’emprise désaffectée, les surlargeurs 
et les structures, en partant du point milliaire 42.3 jusqu’au point milliaire 69.18. 

«Bail» : l’entente entre le Gouvernement du Québec et  la MRC de 

«Construction» : tout bâtiment érigé sur le terrain ainsi que tout espace, 
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1.6 «Gouvernement du Québem : le Ministre des Transports et le Ministre 
des Af‘faires muniapales, ayant signé un bail du terrain à la MRC de Témiscouata. 

1.7 «Terrain» : le territoire loué tel que déai t  à l’annexe A du bail, lui-même 
annexé à la présente convention sous l’annexe «B». 

ARTICLE 2 - OBIET DE LA CONVENTION 

2.1 La MRC, par ces présentes, confie à la Société la gérance, 
l’administration, l’aménagement et le développement du complexe rénéo- 
touristique, qu’elle s’est engagée à ériger sur le terrain loué du Gouvernement du 
Québec, en vertu du bail annexé à ta présente convention sous l’annexe <CA». 

La Société qui a pris connaissance dudit bail et de ses annexes, assume à l’égard 
du mandat qui lui est ainsi confié, toutes les obligations incombant à la MRC en 
vertu du bail avec le Gouvernement du Québec. En y faisant les adaptations 
nécessaires et sujettes aux précisions ou modifications ci-après énumérées, les 
obligations du locataire découlant dudit bail deviennent les obligations de la 
Société. 

ARTICLE 3 - DURÉE 

3.1 Malgré la date de sa signature, la présente convention est consentie pour 
une période de cinq (5) ans, débutant le 1” janvier 1996 et se terminant le 3 1 
décembre 2000.7 

l’expiration de la pr 

ARTICLE 4 - RÉMUNÉRATION DU GESTIONNAIRE 
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ARTICLE s - OBLIGATIONS DE LA SOCIÉTÉ 

5.1 La Soaété s’engage à ériger sur le terrain un complexe récréo-touristique 
conforme au programme d’aménagement exigé à l’article 9 du bail et respectant 
toutes les autres conditions et obligations imposées à cet égard à la MRC en vertu 
dudit bail. 

5.2 La Société doit transmettre annuellement à la MRC, au plus tard le 30 
mai, un rapport annuel d’exploitation du terrain et du complexe récréo-touristique 
en conformité avec les exigences définies à l’annexe «B» du bail (Annexe «B»). 

5.3 La Soaéte doit verser à la MRC pendant la durée de la convention toute 
somme d’argent que la MRC pourrait être appelée à payer au Gouvernement 
conformément aux articles 254 et suivants de la Loi sur lafiscdlitt! municipale 
(L.R.Q. c. F-2.1) et la réglementation en découlant, pour tenir lieu de taxes 
foncières et de la taxe d’affaires, le cas échéant, tel que stipulé à l’article 6.4.1 du 
bail intervenu entre la MRC et le Gouvernement. 

ARTICLE 6 - COMITÉ DE GESTION 

ARTICLE 7 - INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBILIERS 

7.1 La MRC reCOMaît que la Société a fait des investissements de l’ordre de 
2 millions (2 M$) sur le terrain pour y aménager un complexe récréo-touristique. 

7.2 En même temps que son rapport annuel d’exploitation du terrain et  du 
complexe récréo-touristique, la Société doit soumettre à la MRC pour 
approbation, un inventaire des actifs immobiliers constituant le complexe récréo- 
touristique, aux formes et conditions imposées à la MRC par le Gouvernement du 
Québec à l’article 8 du bail, (Annexe «B»). Cet inventaire des actifs immobiliers 
est notamment destiné à établir la valeur des investissements réalisés 
conformément à l’article 9 du bail, et permet d’établir la valeur résiduelle des 
actifs immobiliers aux fins du paragraphe 14.3 intitulé «Obligation de la MRC 
advenant le retrait du Gouvernement du Québeo). 
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ARTICLE 8 - PROGRAMME DIAMÉNAGEMENT 

8.1 La Société doit préparer et soumettre à l’approbation de la MRC un 
programme d’aménagement à long terme du terrain et  du complexe récréo- 
touristique, de façon à permettre à la MRC de se conformer aux obligations 
décrites à l’article 9 du bail (Annexe «B»). 

Les dispositions des artides 9.2 à 9.8 dudit bail régissent à cet égard les 
relations entre la Société et la MRC, en y faisant les adaptations nécessaires. 

ARTICLE 9 - CESSION, SOUS-LOCATION, SOUS-TRAITANCE ET 
GÉRANCE 

9.1 La Société ne peut céder en tout ou en partie les droits, pouvoirs ou 
obligations qui lui sont consentis par la présente, sans avoir obtenu au préalable 
le consentement écrit de la MRC. 

ARTICLE 1 O - DÉFAUTS ET RÉVOCATION 

1 O. 1 Au cas où la Société est en défaut : 

1 o. 

1 o. 

. 1 soit d’acquitter à échéance toute autre redevance, imposition, 
contribution ou taux de quelque nature que ce soit; 

.2 soit de remplir les engagements ou d’observer l’un ou l’autre des termes 
et conditions des présentes; 

la MRC, après un avis de cent vingt (120) jours à la Société précisant le ou les 
défauts de la Société et à défaut par cette dernière d’y remédier dans ledit délai, 
peut mettre fin à la présente convention, sous réserve de tout autre recours de la 
MRC contre ii société. 

10.2 Sous réserve du paragraphe 10.4, si la MRC met fin à la présente 
convention pour l’une des raisons invoquées aux sous-paragraphes 10.1.1 et 
1 O. 1.2, tous les droits de la Société deviennent forfaits et périmés et le complexe 
récréo-touristique devient la responsabilité de la MRC qui assurera la gestion et 
l’aménagement à titre de locataire immédiatement et  sans autre avis, franche et 
quitte de toute priorité, charge, hypothèque ou autres droits réels affectant le 
complexe récréo-touristique. La Société doit alors exécuter tout acte que la MRC 
peut raisonnablement exiger. 

10.3 La Société doit rembourser sur demande à la MRC toute dépense ou tout 
d&bours>raisonnable incluant les frais de signification, les frais légaux ou autres, 
occasionnés à la MRC par un défaut de la Société. 

r 
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10.4 Nonobstant toute disposition contraire dans la présente convention, si le 
défaut de la Société en vertu de la présente convention est un défaut autre que 
celui prévu au sous-paragraphe 10.1.1, ce défaut sera présumé corrigé à la 
satisfaction de la MRC et les droits de la Société ne seront pas alors forfaits ni 
périmés si, dans le délai accordé ci-dessus à la Société, cette dernière commence 
à corriger le défaut et y procède avec une diligence raisonnable. 

10.5 La mention dans la présente convention d’un recours en particulier de la 
MRC relativement à tout défaut de la Société n’empêchera pas la MRC d’exercer 
tout autre recours relativement à ce défaut. Aucun recours n’exclut un autre 
recours ni ne dépend d’un autre recours, mais la MRC peut exercer séparément 
ou ensemble un ou plusieurs de ces recours, ceux-ci étant cumulatifs et  non 
alternatifs. 

ARTICLE 1 I - ENTRETIEN ET RÉPARATION 

11.1 La Société s’engage à maintenir le complexe et le terrain comme un 
propriétaire consciencieux. En conséquence, la Société doit notamment, à ses 
propres frais et pour son propre compte, exécuter diligemment, voir à et faire 
exécuter l’entretien y compris l’entretien pour prévenir la dégradation ou 
détérioration et toutes les réparations nécessaires ou utiles, grosses ou petites, aux 
structures ou autres parties du terrain ou du complexe, y compris l’entretien et  les 
réparations rendus nécessaires par force majeure compte tenu du vieillissement 
normal. 

1 1.2 La MRC ainsi que ses employés, représentants ou agents autorisés, ont 
droit, en tout temps, de pénétrer sur le terrain ou à l’intérieur des constructions, 
sans frais, afin d’examiner l’état d’entretien, de réparation et la condition du 
terrain ou du complexe. La MRC, en cas d’insatisfaction, doit donner à la Société 
un avis exigeant que la Société effectue, dans le délai indiqué dans cet avis, 
l’entretien, les réparations ou les remplacements requis tel qu’il pourra être 
raisonnablement jugé nécessaire. 

Le défaut de la MRC de donner un tel avis ne libère cependant pas la Société de 
ses obligations d’entretien ou de réparation du terrain ou du complexe récréo- 
touristique, dans les conditions requises par la présente convention. 

ARTICLE 12 - RESPONSABILITÉ 

12.1 Malgré toute disposition à l’effet contraire dans la présente convention, 
la Société, pendant toute sa durée, doit indemniser et tenir la MRC à couvert de 
toute pénalité, poursuite, réclamation, demande et action de quelque nature que 
ce soit, pour lesquelles la MRC deviendra ou pourra devenir responsable et qu’elle 
pourra encourir à raison de toute infraction, violation ou défaut de la Société de 
respecter tout engagement, terme ou stipulation de la présente convention et/ou 
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du bail, en raison de tout préjudice causé à toute personne ou subi par toute 
personne y compris la MRC ou causé à toute propriété en raison de toute faute, 
négligence ou omission de la part de la Société, de ses employés, représentants ou 
entrepreneurs. 

12.2 La Société doit prendre faits et cause pour la MRC, dans toute poursuite 
contre la MRC résultant de l’exercice des droits découlant de l’occupation du 
terrain ou du complexe récréoo-touristique par la Société. Cette obligation 
subsistera après l’expiration de la présente convention, pour toute cause ou 
événement ayant pris naissance avant son expiration. 

12.3 Nonobstant le paragraphe 13.2, la MRC et la Société conviennent que 
tout jugement découlant d’une poursuite relative au droit de propriété, au 
bornage, à un droit de passage, à une servitude, ou de toute autre poursuite 
pouvant diminuer la jouissance paisible du complexe ou du terrain par la Société 
devra être considéré comme un jugement affectant conjointement la MRC et la 
Société et ne powant donner ouverture à une action en résiliation de convention 
de la part de la Société, à moins que le jugement ne cause un préjudice sérieux à 
la Société et ne remette ainsi en cause l’exploitation du complexe et du terrain par 
cette derniére. 

Un tel jugement sera alors considéré comme faisant partie intégrante des présentes 
et équivaudra à une modification de l’annexe «A» du bail (Annexe «B»), s’il y a 
lieu. 

ARTICLE 13 - ASSURANCES 

13.1 La Société doit à ses propres frais souscrire et maintenir en vigueur, 
pendant toute la durée de la présente convention, une police d’assurance de la 
responsabilité civile - formule générale pour un montant minimum de trois 
millions de dollars (3 M$). 

13.2 Les montants et  la forme de la police d’assurance doivent être à la 
satisfaction de la MRC. Cette police doit désigner la MRC et le Gouvernement 
du Québec comme assurés additionnels dans la mesure de leurs intérêts et  contenir 
une disposition de responsabilité réciproque entre la Société, la MRC et le 
Gouvernement du Québec. Cette police doit stipuler que l’assureur n’a aucun 
droit de subrogation contre la MRC ou le Gouvernement du Québec à l’égard de 
toute perte ou tout dommage couvert par cette assurance ou à l’égard des 
paiements faits pour régler des réclamations contre la MRC, le Gouvernement du 
Québec ou la Société couvertes par cette assurance ou pour décharger la MRC, le 
Gouvernement du Québec ou la Société des responsabilités couvertes par cette 
assurance. 

13.3 Nonobstant toute disposition contenue aux présentes, au cas où cette 
assurance ne couvre pas complètement quelque dommage, à cause de l’existence 
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de dispositions prévoyant des déductions (clause de franchise), ou parce que le 
montant du dommage excède la couverture de la police, la MRC et le 
Gouvernement du Québec ne sont pas responsables et la Société doit décharger 
la MRC e t  le Gouvernement du Québec de toute responsabilité ainsi que les 
indemniser et les mettre à couvert à l’égard de toute réclamation pour la partie du 
montant du dommage qui n’est pas couverte. 

13.4 La Société doit obtenir l’engagement de ses assureurs qu’ils aviseront par 
écrit la MRC et le Gouvernement du Québec au moins soixante (60) jours avant 
toute annulation de leur police d’assurance. 

13.5 La Société doit transmettre A la MRC et au Gouvernement du Québec 
une copie de cette police d’assurance et une copie de reçu de paiement de la prime 
avant ou au moment de la signature de cette convention ainsi qu’une lettre signée 
par l’assureur attestant la conformité de cette police d’assurance avec les 
obligations de la Société prévues à la présente convention et  de la MRC prévues 
au bail, et à chaque année de la durée de cette convention, lui transmettre la 
preuve de leur renouvellement (voir Annexe &»). 

13.6 Si le feu ou toute autre cause endommage ou détruit en totalité ou en 
partie, ces batiments, installations, aménagements et équipements, ce contrat, 
SOUS réserve d’une décision de la MRC ou du Gouvernement du Québec, à l’effet 
contraire, demeure en vigueur et la Société doit restaurer ou reconstruire ces 
bâtiments, installations, aménagements et équipements ou les remplacer. La 
Société doit entamer les travaux nécessaires dans un délai de cent vingt (120) 
jours de la date du sinistre, les poursuivre et  les compléter avec diligence, sauf du 
consentement des parties. 

13.7 La Société peut, après avoir obtenu l’autorisation écrite de la MRC et du 
Gouvernement du Québec, ne pas remplacer les actifs détruits en totalité ou en 
partie si ces actifs sont, lors de leur destruction, déjà en désuétude, inutiles, peu 
ou non rentables. 

ARTICLE 14 - RETRAIT AVANT TERME OU RÉTROCESSION 

Si l’une ou l’autre des parties désire mettre fin à la présente convention avant 
l’expiration du terme prévu à l’article 3, ou si le Gouvernement du Québec désire 
mettre fin au bail qui le lie à la MRC, pour tout autre motif que ceux définis au 
paragraphe 10.1 de l’article 10 intitulé «Défauts et révocation», elle s’oblige alors 
à procéder selon les modalités et exigences fixées aux présentes : 

14.1 Retrait de la Société 

La Société s’engage à aviser, par écrit, la MRC de son intention de se retirer avant 



-9- 

terme de l’association contractuelle la liant à la MRC et doit indiquer dans l’avis, 
la date où elle souhaite etre dégagée des responsabilités, exigences, conditions ou 
obligations contenues dans cette convention. 

La MRC convient avec la Société que, lors d’un retrait avant terme, la Société 
devra continuer à assumer l’entretien et la surveillance du terrain et du complexe 
récréo-touristique ainsi que toutes les responsabilités civiles se rapportant à ce 
terrain ou à ce complexe, jusqu’à ce que la MRC ait désigné les trois municipalités 
riveraines comme gestionnaire de leur secteur respectif avec leur accord ou trouvé 
une autre personne, physique ou morale, intéressée à s’impliquer dans cette 
exploitation selon les mêmes termes et conditions prévus à cette convention. Cet 
engagement ne peut toutefois excéder une période de douze (12) mois suivant la 
date indiquée dans l’avis de retrait de la Société à la MRC. 

De plus, à l’expiration du terme de la présente convention ou au moment de tout 
retrait avant terme, le complexe récréo-touristique et le terrain deviendront la 
responsabilité absolue de la MRC qui en prendra possession sans avoir à payer une 
indemnité ou compensation quelconque à la Société ou à une tierce partie et  sans 
formalité, libre de toute charge, hypothèque, priorité, ou autres droits réels 
quelconques, sauf ceux auxquels la MRC aura expressément concouru suivant 
leurs termes et conditions. La Société délaissera le complexe réaéo-touristique et 
le terrain; elle les abandonnera et les livrera paisiblement à la MRC. Le terrain et 
le complexe devront être dans la condition dans laquelle la Société est requise de 
les maintenir en vertu de cette convention, sous réserve du vieillissement normal. 

14.2 Retrait de la MRC 

Advenant le retrait de la MRC vis-à-vis du Gouvernement du Québec, tel que 
prévu dans le bail à l’article 15.1, celle-ci devra se retirer en faveur de la Société. 

14.3 Obligations - de la MRC advenant le retrait du Gouvernement du Québec 

Advenant le retrait du Gouvernement du Québec, tel que stipulé dans le bail à 
l’article 15.2, la présente convention prendra fin suivant les modalités de l’article 
15.2 du bail. 

De plus, la MRC convient avec la Société que la Société aura droit sur le paiement 
du Gouvernement du Québec, d’une somme égale à la valeur résiduelle, à cette 
date, des actifs de la Société sur le complexe réaéo-touristique et sur le terrain, 
établi conformément aux dispositions à l’article 8 du bail intitulé «Inventaire des 
actifs immobiliers» (Annexe «B»). La Société et la MRC doivent alors céder au 
Gouvernement du Québec tous les actifs constituant le complexe récréo- 
touristique à l’exception de ce qui suit : 
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La Soaété aura le droit d’enlever ses accessoires et équipements qui sont des biens 
meubles et non immeubles au sens de l’article 903 du Code avil du Québec et elle 
doit, en se faisant réparer tous les dommages causés par leur installation ou leur 
enlèvement. 

ARTICLE 15 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

15.1 Les parties se garantissent mutuellement qu’elles ont chacune plein 
poiivoir et autorité en vertu de toute loi et réglementation applicable pour 
s’engager aux présentes et s’obligent à remédier à toute carence qui pourrait être 
raisonnablement soulevée soit par le Gouvernement du Québec, soit par la MRC, 
soit par la Souété. 

15.2 Aucune renonciation, quittance ou modification à quelque condition ou 
obligation prévue à cette convention n’est valide à moins qu’une telle 
renonciation, quittance ou modification ne soit consignée par écrit et approuvée 
par les parties. Le fait qu’une partie n’exige pas I’ex6cution de tout engagement, 
obligation ou condition de cette convention ou n’exerce pas tout droit en vertu 
des présentes, ne sera pas interprété comme une renonaation ou un abandon du 
droit d’exiger l’exécution de tel engagement, obligation, condition ou d’exercer tel 
droit. 

15.3 Ni la MRC, ni la Société n’est considérée être en défaut de remplir 
quelque obligation prévue à la présente convention, si le défaut résulte d’un «cas 
de force majeure», et  tout délai d’accomplissement de telle obligation sera 
prolongé pour autant. 

15.4 Le Gouvernement du Québec assume les coûts engendrés par la 
décontamination du terrain ou par le transport et  la destruction des produits 
toxiques ou des contaminants liquides. Toutefois, ces coûts se limitent à ceux qui 
sont reliés à une contamination antérieure à la signature des présentes et  qui sont 
nécessaires pour rendre le terrain conforme à la réglementation provinaale sur le 
sujet. 

ARTICLE 16 - &SERVES DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

16.1 
Gouvernement du Québec à l’article 19 du bail (Annexe <&). 

La présente convention est sujette aux réserves exprimées par le 
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ARTICLE 17 - COMMUNICATIONS 

17.1 Un avis, une demande ou une directive prévu en vertu de cette 
convention pour &tre valide et lier les parties, doit &tre donné par écrit et doit être 
transmis aux endroits indiqués à-la fin du présent article : 

a) pax la poste recommandée ou certifiée et  elle est alors réputée être reçue 
le troisième jour de sa date de mise à la poste sauf en cas de grève du 
service postai; 
par huissier ou messager et elle est alors réputée &tre reçue le jour de sa 
livraison; 

b) 

c) par télégraphe, télécopieur ou autre moyen de même nature pourvu qu’il 
soit confirmé immédiatement pax un des moyens prévus aux paragraphes 
a) ou b) qui précèdent et  elle est alors réputée être reçue le jour de sa 
transmission. 

Municipalité : Municipalité régionale de comté 
de Témiscouata 
5, rue HBtel de Ville, 2e étage 
C. P. 460 
Notre-Dame-du-Lac (Québec) 
GOL 1x0 

Société : Société d’aménagement de la rivière 
Madawasia et du lac Témiscouata 
656, 6e Rue Est 
Dégelis (Québec) 
G5T 1Y 1 

ou à toute autre adresse que peut indiquer en tout temps l’une des parties à 
l’autre. 

ARTICLE 18 CONDITIONS 

18.1 La présente convention est conditionnelle et n’aura d’effet entre les 
parties qu’à compter du consentement du Gouvernement du Québec 
conformément à l’article 1 1 du bail (Annexe «B»). 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LA PRÉSENTJ3 CONVENTION 
FA~TE A NOmDAh4&DU-LAC, CE ( 2 6 ,?v p(q6 1996. 

c 

LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCOUATA 
A 

$' , 

LA SOCIÉTÉ D'AMÉNAGEMENT DE LA IWIÈRE W A W A S I C A  ET DU 
LAC TÉMISCOUATA 

& 
Par 

- r 

/ C o p r é w  Y 



ANNEXE A 



TEMISCOUATA 
P 460.3 RiJE tiOTEL M i4I.L.E 
OTHE-OAMLIXii  AC. IEMISCAXIAIA, C a  1 x 0  

................ .............. ... ............... -- ..... - -  ..... - ___ 
EXTIIAIT lX11IVfiii L)£S 1~t::f.I1Itil1A ~ I O N S  l ) U  CONSEIL D E  LA 
MUlVlCIPALITE REG1ONAI.E D E  Ci3ilfïX 1 )E  TEMISCOUATA 

............ . .  

C O P I E  DE R E S O L U T I O N  .................................................................................................... 

R S - 0 0 5 - 9 6  rëgulière Numëro ........................................................................... s , ! ~ ~ I < , , ,  .......................................................................... 

du ............................................................................................... 12 fëvrier 19 . . . . . . . . . . . . .  96 

Le 12  f ë v r i e r  1996 à 19 h 30 a l i e u  une r ëun ion  r é g u l i è r e  du C o n s e i l  de 
l a  M u n i c i p a l i t é  Rég iona le  de Comté de  Témiscouata à l a  s a l l e  du c h e f - l i e u  
à Notre-Dame-du-Lac . 
EXTRA1 T : 

AUTORISATION DE SIGNATURE POUR LA CONVENTION À INTERVENIR ENTRE LA MRC DE 
... m& smiym;xT ~ A S O T ~ ~ ~ D T A ~ ~ N A C , Ë ? T É N ~ D Ë L ~ R ~ I E R E - M A D A W A S K A  ET DU LAC _ _ ~  

... -. - .- 

ATTENDU QUE l e  gouvernement du Québec d é s i r e  c o n v e r t i r  à d e s  f i n s  
p u b l i q u e s  l ’ e m p r i s e  f e r r o v i a i r e  s ’ é t e n d a n t  de  la m u n i c i p a l i t é  de Cabano à 
l a  m u n i c i p a l i t ë  de D é g e l i s  ( f r o n t i è r e  du Nouveau-Brunswick) i n c l u s i v e m e n t  
e t  que  pour  c e  f a i r e ,  s ’ e s t  p o r t é  a c q u é r e u r  de  l a d i t e  emprise  du Canadien 
N a t i o n a l ,  

ATTENDU QUE l e  gouvernement du Qiiébec d é s i r e  que l ’ a f f e c t a t i o n  p u b l i q u e  
v i s é e  par  c e t t e  d é c i s i o n  s o i t  de na t i i r e  r é c r é o - t o u r i s t i q u e  e t  que l a  
g e s t i o n  e t  l’aménagement de l a  s u s d i t e  empr i se  f e r r o v i a i r e  s o i e n t  p r i s  en 
c h a r g e  p a r  l a  M u n i c i p a l i t é  Rég iona le  d e  Comté d e  Témiscouata ,  

ATTENDU Q u ’ a f i n  de  r é a l i s e r  ses o b j e c t i f s  de p r i s e  en cha rge  e t  
d’aménagement d u  t r o n ç o n  de  l ’ e m p r i s e  E e r r o v i a i r e  d é s a f f e c t é e  s i s e  s u r  
son  t e r r i t o i r e ,  l a  MRC de Tëmiscouata ,  en t a n t  que l o c a t a i r e ,  a s i g n é  un 
b a i l  de  l o c a t i o n  d’iiiie d u r ë e  d e  s o i x a n t e  ( 6 0 )  ans avec  l e  gouvernement du 
Qiiébec a g i s s a n t  p a r  l e  m i n i s t r e  d e s  T r a n s p o r t s ,  monsieur  J acques  Léonard,  
e t  l e  m i n i s t r e  d e s  A f E a i r e s  m u n i c i p a l e s ,  monsieur  Guy C h e v r e t t e ,  

ATTENDU QUE la MRC de  Témiscouata d é s i r e  c o n f i e r  l a  g e s t i o n  e t  
l’aménagement de  l a d i t e  empr i se  à l a  S o c i é t ë  d’aménagement de l a  r i v i è r e  
Madawaska e t  du l a c  Témiscouata ,  

11 e s t  proposé p a r  Jean-Guy Lachance 

Que l e  C o n s e i l  de l a  M u n i c i p a l i t ë  Rëg iona le  de  Comté de Tëmiscouata 
c o n f i e  à l a  S o c i ë t ë  d’aménagement de  l a  r i v i è re  Madawaska e t  du l a c  
Tëmiscouata  l a  g e s t i o n  e t  l’amënagement de l a  p a r t i e  de  l ’ e m p r i s e  
f e r r o v i a i r e  d ë s a f f e c t é e  de  l a  d i . v i s i o n  Tëmiscouata ( d e  Cabano à Dégelis, 
f r o n t i è r e  du Nouveau-Brunswick) s i t u é e  dans  son  t e r r i t o i r e ,  aux t e rmes  e t  
c o n d i t i o n s  p r e s c r i t s  à l a  p r é s e n t e  conven t ion .  

Qu’advenan t  l e  c a s  où l a  S o c i é t é  e x e r c e  son  r e t r a i t  q u a n t  à l’aménagement 
e t  à l a  g e s t i o n  de  l a d i t e  e m p r i s e ,  l a  MRC d ë s i g n e  avec l e u r  acco rd  l e s  
t r o i s  m u n i c i p a l i t é s  r i v e r a i n e s  (Notre-Dame-du-Lac, D é g e l i s  e t  Cabano) 
comme g e s t i o n n a i r e s  de  l e u r  s e c t e u r  r e s p e c t i f  aux mêmes t e rmes  e t  
c o n d i t i o n s  p révus  à c e t t e  c o n v e n t i o n .  

Que l e  p r é f e t  e t  l e  s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r  d e  l a  MRC s o i e n t  a u t o r i s é s  à 
s i g n e r  l a  p r ë s e n t e  c o n v e n t i o n  e t  t o u t  document s ’ y  r a p p o r t a n t .  

ADOPTEE. 

appuyé p a r  P a u l e t t e  G r i f E i n  
e t  r é s o l u  unanimement 

( s i g n é )  Se rge  P e l l e t i e r ,  P r é f e t  

( s i g n e )  J e a n - P i e r r e  Lap ia i l t e ,  S ~ , c r e t a i r i . - t r é s i t r i e r  

Vroir  copie ceriifté,, 

ce ............................. ................................. I 9 ....... 96 
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EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DE LA SOCIÉTÉ D~XMÉNAGEMENT DE LA RIVIÈKE MADAWASIGI 

ET DU LAC TÉMISCOUATA 

COPIE DE RÉSOLUTION 

Le 1“ février 1996 a lieu à 1 8  h 30 une séance régulière du conseil d’administration de 
la Société d’aménagement de la rivière Madawaslca et du lac Témiscouata (SARMLT), 
à la Gare de l’Héritage de Dégelis. 

EXTRAIT : 

Contrat de gestion avec la MRC 

ATTENDU QUE le ministère des Transports et le ministère des Affaires municipales ont 
obtenu de la compagnie des chemins de fer nationaux du Canada la possession de l’emprise 
ferroviaire désaffectée de la division Témiscouata, s’étendant de la ville de Cabano @oint 
milliaire 42.3) à la frontière du Nouveau-Brunswick (point milliaire 69.18), et traversant les 
territoires municipaux de Cabano, Notre-Dame-du-Lac et Dégelis. 

ATTENDU QUE la MRC a obtenu du gouvernement du Québec l’autorisation de gérer et 
aménager l’emprise ferroviaire désaffectée de la division Témiscouata, en vue de sa 
reconversion à des fins publiques. 

ATTENDU QUE la MRC désire que cette affectation publique soit de nature récréo- 
touristique et que la gestion et l’aménagement de l’emprise ferroviaire soient pris en charge 
par le milieu supramunicipal aux termes d’une location. 

ATTENDU QUE la MRC a signifié son intérêt de prendre en charge cette emprise, ainsi que 
les surlargeurs s’y trouvant, aux fuis d’y aménager un parc linéaire. 

ATTENDU QUE la MRC a mandaté et autorisé par résolution, la Société d’aménagement 
de la riviére Madawaska et du lac Témiscouata d’assurer en son nom la gestion et 
l’aménagement de l’emprise ferroviaire. 

ATTENDU QUE la Socibté d’aménagement de la rivière Madawaska et du lac Témiscouata 
a depuis 1993 fait l’aménagement d’un parc linéaire sur ledit tronçon et a investi deux 
millions de dollars (2 M$) et qu’elle est désireuse d’assurer la gestion de l’emprise 
ferroviaire et d’avoir une convention avec la MRC pour réaliser sa gestion. 

11 est proposé par M. Jacques Grondin et appuyé par M. Christian Gendron et résolu 
unanimement, que le conseil d’administration de la SARMLT, autorise la signature de la 
susdite convention. Pour se faire, il autorise son coprésident, monsieur Normand Morin, de 
même que son directeur général, monsieur Martin Dumesnil, à signer la susdite convention 
de gestion et tout document y afférent. 

ADOPTÉ, ce 1“ février 1996 
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L’AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-QUINZE, l e  v i n g t - q u a t r e  
novembre .  

Devant Me Normand IP.lieïe,  n o t a i r e  à Québec---- , prov ince d 
Québec. 

COHPARAISSENT; 

Le sous-min is t re  des Transports,  monsieur Yvan Demers, en v e r t  
de l a  L o i  sur  l e  m in i s tè re  des Transpor ts  (L.R.Q., c .  M-28); 

Le sous-min is t re  des A f f a i r e s  munic ipa les,  monsieur André Trudeau 
en v e r t u  de l a  Lo i  sur l e  m i n i s t è r e  des A f f a i r e s  municipale 
(L.R.Q., c .  M-22.1) e t  du décre t  94-94 du 10 j a n v i e r  1994; 

Agissant  poirr l e  gouvernement du Québec, ayant s a  demeure en l ’Hô 
t e l  du Parlement à Québec, p rov ince  de Québec, G I A  1A4. 

C i -après  appelé ‘ l e  Locateur. 

EI 
. .  . 

LA HUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COHTÉ DE TEHISCOUATA, co rpo ra t i o  
dûment cons t i tuée aux termes des l e t t r e s  patentes émises par  1 
gouvernement en date du 23 novembre 1981 en v e r t u  de l a  L o i  su 
l’aménagement e t  l ’urbanisme (L.R.Q. chap. A-19.1), ayant so 
s iège à 5, rue  Hate l  de V i l l e ,  2e étage, Notre-Dame-du-Lac, GO 
1x0, ag issant  aux présentes par  son p r é f e t ,  monsieur Serg 
P e l l e t i e r ,  e t  son s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r ,  monsieur Jean-Pierr  
Lap lan te ,  dûment au tor isés  en v e r t u  d’une r é s o l u t i o n  de so 
c o n s e i l  adoptée l e  16 octobre 1995 sous l e  numéro RS-074-95, don 
cop ie  vidimée demeure annexée à l ’ o r i g i n a l  des présentes, aprè 
a v o i r  é t é  reconnue v é r i t a b l e  e t  signée pour i d e n t i f i c a t i o n  par  ce 
représentan ts  en présence du n o t a i r e  soussigné. 

C i -après  appelé ‘ le  Locata i re ’  

LESQUELS fon t  l e s  déc la ra t ions  su ivantes,  à savo i r :  

ATTENDU QUE l e  Locateur a obtenu de l a  Compagnie des chemins d 
f e r  nat ionaux du Canada l a  possession de l ’empr ise f e r r o v i a i r  
désa f fec tée  de l a  d i v i s i o n  Témiscouata, s ’étendant de l a  v i l l e  d 
Cabano ( p o i n t  m i l l i a i r e  42.30) à l a  f r o n t i è r e  du Nouveau-Brunswic 
( p o i n t  m i l l i a i r e  69.18), en vue de s a  reconvers ion à des f i n  
publ iques;  

ATTENDU QUE l e  Locateur d é s i r e  que c e t t e  a f fectat ion publ ique s o i  
de na ture  r é c r é o - t o u r i s t i q u e  e t  que l a  ges t i on  e t  l’aménagemen 
de l ’empr ise f e r r o v i a i r e  so ien t  p r i s  en charge par  l e  m i l i e  
- . .. supramunicipal  . .. . - . .. aux termes .~ . d’une __ locat ion ;  
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ATTENDU QUE la municipalité régionale de comté de Témiscouata a 
signifié son intér&t d e  prendre en charge cette emprise, ainsi que 
les surlargeurs s'y trouvant, aux fins d'aménagement d'un parc 
1 inéaire. 

EN CONSgQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

J\RTICLE 1 - DÉFINITIONS 
Les mots ou les expressions ci-dessous, lorsqu'ils sont ainsi 
utilisés dans l e  présent bail, ont le sens suivant à moins que l e  
contexte n'indique une intention contraire: 

1.1 *Amélioration-: tout aménagement, addition, installation ei 
équipement sur le terrain, autre que des constructions. 

1.2 *Complexe. ou acomplexe récréo-touristique.: l'ensemble dc 
toutes les améliorations, constructions ou de tout autre ouvragt 
effectué sur le terrain ainsi que l'ensemble des actifs immobi. 
liers existant sur ce terrain à la date de la signature de! 
présentes, à l'usage du public en général, destinés à l'établisse. 
ment et à l'aménagement d'un parc linéaire à caractère régional 

1.3 Construction.: tout bâtiment érigé sur le terrain ainsi qui 
tout espace, équipement ou structure utilisés à des fins récréo. 
touristiques. 

1.4 *Emprise ferroviaire.: la totalitéde l'emprisedésaffectée 
les surlargeurs et les structures, en partant du point milliairi 
42.30 jusqii'au point milliaire 69.18. 

1.5 .Terrain.: l e  territoire loué tel que décrit à l'annexe "A" 
laquelle a été reconnue véritable et signée pour identificatioi 
par les parties en présence du notaire soussigné. 

J\RTICLE 2 - OBJET DU B A I L  

2.1 Le Locateur, par ces présentes, loue au Locataire le terraii 
tel que décrit au plan joint comme annexe *An ainsi que le: 
structures (ponts et ponceaux) s'y trouvant. 

2.2 L e  Locateur n'est tenu de fournir au Locataire aucune copii 
des titres, ni état certifié des droits inscrits au registri 
foncier relativement au terrain. 

ARTICLE 3 - DURÉE 
Malgré la date de sa signature, l e  présent bail est consenti poui 
une période de soixante (60) ans, débutant l e  ler novembre 199! 
et s e  terminant le 31 octobre 2055. 

ARTICLE 4 - LOYER 
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4.1 
un loyer de cinquante dollars (505). 

4.2 
du ministre des Finances, lors de la signature des présentes. 

Le Locataire paie au Locateur, pour toute la durée du bail, 

Ce loyer est payable au Locateur par chèque émis à l’ordre 

M r I C L E  5 - NATURE ET LIMITE DU BALI, I 

5. t’Le Locataire ne peut occuper, aménager ou utiliser le 
terrain qu’aux fins d’y développer et d’y exploiter de façon 
continue le complexe récréo-touristique dans le but de permettre 
l’exercice d’activités de loisir, de plein air et de spyrts, 
notamment la randonnée pédestre, le vélo et le ski de fond, tel 
que défini dans le progratiitne d’aménagement prévu à l’articre 9. 

’ i BRTICLE 6 - OBLIGATIONS DU LOCATAIRE 
l 

6.1 Le Locataire s’engage à ériger sur le terrain un complexe 
1 récréo-touristique en conformité avec le programme d’aménagement 
I exigé à l’article 9 .  
l 1 6.2 Avant le débiit de tout travail à être effectué sur l e  
1 terrain, tous les documents relatifs au programme d’aménagement 

devront être conformes à toutes les lois, règlements et décret: 
émanant des différents paliers de gouvernement et à toutes le: 

1 ordonnances, directives, règlements de leurs régies ou de: 
1 organismes auxquels ces gouvernements auront délégué leurs 

j 6.3 Le Locataire doit faire en sorte que l’usage et l’occupatior 
i du complexe et du terrain soient en tout temps conformes à toute i/ loi, règlement, règlement de zonage, ordonnance et directive 
; applicables, provenant d’une autorité gouvernementale ayant 

juridiction relativement à la condition, l’entretien, l’utilisa- 
! tion ou l’occupation du complexe et du terrain. 

1 6.4 Le Locataire doit assumer, sans délai à échéance, pendant 
I la durée du présent bail, toute contribution imposée par quelque 
i autorité que ce soit en rapport avec le complexe ou le terrain, 
1 ou résultant de leur exploitation. 

1 6.4.1 Aux fins du paragraphe 6.4, le Locataire doit notamment ’ verser au Locateiir, pendant la durée du bail, une somme d’argent 1 correspondant à celle que le Locateur doit payer à une municipa- 
! lité conformément aux articles 254 et suivants de la Loi sur l a  
! fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1) et la réglementation er 
i découlant, poiir tenir lieu des taxes foncières municipales et de 
1 la taxe d’affaires, le cas échéant, relativement à l’immeuble loue 

aux termes du paragraphe 2.1 du présent bail. 

1 6.4.2 Le versement doit être effectué par le Locataire au plus 
’ tard trente (30) jours après la réception d’un état de compte ! 
I transmis par le Locateur et accompagné de la preuve du paiement 1 effectué par ce dernier à une municipalité, en vertu des articles 
L mentionnés .. .. ., aii . - ~ sous-paragraphe . .- ..... 6.4.1 

i 

l /  

, I pouvoirs et autorité. 

I 
1 ’  

I l  

I : a  

... . . .  
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6.5 A moins de disposition contraire prévue dans ce bail, le 
Locataire doit faire, à ses propres frais et dans un délai 
raisonnable, toutes les réparations de quelque nature que ce soit, 
même les réparations majeures, aii complexe, et i l  doit, à 
l’expiration ou lors de la terminaison du bail, laisser l e  
complexe en bon état d’entretien et de réparation, compte tenu du 
vieillissement normal. 

6.6 Le Locatalre dolt avolr sii1)stantiellement complété tous les 
travaux nécessaires à la sécurité des usagers du terrain et du 
complexe récréo-touristique avant de les rendre accessibles i ces 
derniers. 

6.7 Le Locataire doit transmettre annuellement au Locateur, au 
plus tard le 30 juin, un rapport annuel d’exploitation du terrain 
e t  du complexe récréo-touristique en conformité avec les exigences 
définies à l’annexe “E”,  laquelle a été reconnue véritable et 
signée pour identification par les parties en présence du notaire 
soussigné . 
6.8 A la fin de toute amélioration ou construction, i l  est 
interdit au Locataire de laisser quelque matériel de construction 
que ce soit i)ouvant mettre en cause la sécurité des usagers, à 
l’exception des matériaux entreposés aux endroits servant de lieux 
de dépôt, conformément au normes de sécurlté en usage. 

6.9 Le Locataire assume tous les frais reliés à l’exploitation 
du terrain et d u  complexe, notamment les frais d’électricité, de 
téléphone, de déneigement, de nettoyage, d’enlèvement des ordures, 
d’aménagement paysager et d’entretien général. 

6.10 Les frais d’utilisation des services de police, d’incendie 
et d’urgence reliés à l’usage du terrain et du complexe sont à la 
charge du Locataire. 

6.11 Le Locataire accepte de participer un comité de gestion 
du bail dont le mandat et l a  constitution sont prévus à l’article 
7. 

6.12 Fendant toute la durée du présent bail, le Locataire doit 
garder et maintenir un inventaire de tous les biens meubles situés 
sur le terrain ou le complexe. 

6.13 Chaque fois que le Locataire fait défaut de payer à échéance 
tout montant dû au Locateur en vertu du présent bail, le Locataire 
doit payer un intérêt au taux alors en vigueur réclamé par le 
gouvernement sur les impôts sur le revenu impayés, depuis la date 
à laquelle tel  montant est normalement d û  jiisqu’au paiement 
complet, le tout sans préjudice à tout autre droit et recours du 
gouvernement. 

ARTICLE 7 - COMITÉ DE GESTION 
7.1 Le Locateur et le Locataire instaurent un comité de gestion 
du bail qui a comme mandat d’assurer le suivi et l a  gestion des 
différentes dispositions, - modalités et exigences 



I 

d’actifs que dans l’inventaire précédent approuvé par le Locateur. 

8.4 L’inventaire des actifs immobiliers doit être présenté dans 
la forme du document ginventaire des actifs immobiliers. et con- 

. 

I 
- -_- 
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7.2 Le comité est constitué d’un mandataire désigné par unel 
résolution de la municipalité régionale de comté pour agir comme 
représentant du Locataire et d’un représentant désigné par le, 
Locateur. Aucun autre représentant ne peut siéger sur ce comitéi 

I 
7.3 Les membres du comité doivent se réunir au moins une fois! 
par année. Le Locateiir et le Locataire peuvent, au besoin, convo-) 
quer une réunion de ce comité. Dans ces cas, ceux-ci s’obligent 
à aviser et à convoquer les membres dudit comité dans un délai/ 

l 
de gestion à moins que les parties n‘y consentent. t 

raisonnable. I 
I 

ARTICLE 8 - INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBILI6;BS 
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d) le montant d e  l a  transaction; 
e) une conciliation du coût des actifs immobiliers acquis et d 
coût des actifs imnobiliers disposés, ainsi que les états finan 
ciers, le cas échéant. 1 
8.6 L’inventaire des actifs immobiliers et tous les documents 
en faisant partie doivent être vérifiés par le secrétaire- 
trésorier du Locataire. 

8.7 La valeur initiale d’un actif correspond au coût d’acquisi- 
tion d e  l’actif moins toute aide gouvernementale (subvention ou 
remise sur prêt) relative à l’acquisition d e  cet actif. 

8.8 L’amortissement annuel d e  la valeur des actifs immobiliers 
est établi selon la méthode d e  l’amortissement linéaire sur la 
valeur initiale établie suivant l’article 8.7, conformément aux 
principes comptables généralement reconnus appliqués d e  la même 
manière que dans les états financiers du Locataire mais les taux 
d’amortissement utilisés ne pourront être inférieurs respective- 
ment aux taux minimaux applicables à chaque catégorie d’actifs 
selon la liste des taux d‘amortissement, jointe aux présentes 
comme annexe “E”, laquelle a été reconnue véritable et signée pour 
identification par les parties en présence du notaire soussigné. 

8.9 La valeur résiduelle d’un actif immobilier sera nulle une 
fois sa valeur entièrement amortie. Cette valeur résiduelle 
correspond à la valeur établie suivant l’article 8.7 moins 
l’amortissement accumulé, calciilé suivant l’article 8.8, à la date 
à laquelle cette valeur est calculée. 

8.10 Un actif immobilier doit demeurer inscrit dans l’inventaire 
des actifs immobiliers même après l’expiration d e  sa durée d e  vie 
utile, tant qu‘il n’aura pas fait l’objet d’une disposition. 

hRTICLE 9 - PROGRAMME D’AMÉNAGEMENI 
9.1 Le Locataire doit préparer et soumettre à l‘approbation du 
Locateur un programme d’aménagement à long terme du terrain et du 
complexe récréo- tour i s t ique. 

9.2 Air plus tard, dans les trois (3) mois suivant la signature 
d e  ce bail, le Locataire doit remettre au Locateur un programme 
d’aménagement couvrant la période débutant à la date d e  la 
signature des présentes et se terminant le 31 décembre 2000. Ce 
programme d’aménagement doit comprendre notamment tous les 
aménagements envisagés sur le terrain, une poli tique d’affectation 
d’usage d e  ce terrain, par segment de terrain, une programmation 
des éventuelles immobilisations ainsi qu’un budget quinquennal 
prévisionnel d’immobilisations reflétant un programme projec- 
tionneï d’ordonnancement des travaux et d’investissement pouvant 
être réalisé au cours d e  cette période. 

9.3 Par la suite, le Locataire doit soumettre à l’approbation 
du Locateirr un tel programme d’aménagement, avant le ler décembre 
d e  l’année précédant chaque période débutant le premier jour des 



. 

9.4 Le Locata i re  s’engage à se conformer au programme d’aménage- 
ment soumis aux termes du présent a r t i c l e  e t  approuvé par l e  
Locateur, en respectant  l e s  o b j e c t i f s ,  l e s  p r i n c i p e s  généraux e t  
l a  s t r a t é g i e  qu i  y sont prévus. 

9.5 S i  l e  Locateur n’approuve pas l e  programme d’aménagement ou 
une p a r t i e  de c e l u i - c i ,  l e  Locata i re  d o i t ,  s o i t  soumettre un 
nouveau programme, s o i t  présenter  des m o d i f i c a t i o n s  à ce programne 
pour approbat ion par  l e  Locateur, dans un d é l a i  i m p a r t i  par  ce 
de rn ie r .  Toute fo is ,  l e  Locateur peut  soumettre au comité de 
ges t ion ,  t o u t  problème ou divergence r e l a t i v e  à ce programme ou 

9.6 Advenant l e  cas OÛ l e  Locateur e t  l e  Loca ta i re  ne parv ien-  
nent pas à une entente dans un d é l a i  de s i x  (6)  mois après l a ’  
soumission du nouveau programme ou des m o d i f i c a t i o n s  apportées au 
programme i n i t i a l ,  l e  Locateur peut permet t re  au Loca ta i re  de 
r e a l i s e r  une p a r t i e  du programme. Toute fo is ,  s i  l e  re fus  

une p a r t i e  de c e l u i - c i  dépose par l e  L o c a t a i r e .  

1 ~ 
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années 2001, 2006, 2011, 2016, 2021, 2026, 2031, 2036, 2041, 2046 
e t  2051. 

9.8 Chaque f o i s  que l ’approbat ion  du Locateur  e s t  requ ise  par 
l e  présent ba i l ,  l e  Locata i re  d o i t  soumettre, par  é c r i t ,  sa  
demande complète avec toutes l e s  p ièces requ ises .  Le Locateur 
dispose a l o r s  de so ixante (60) j o u r s  à compter de l a  récep t ion  de 
l a  demande e t  des pièces pour donner‘ou r e f u s e r  l ’approbat ion  
demandée. 

A défaut  par  l e  Locateur de re fuser ,  dans l e  d é l a i  de so ixante 
(60) j o u r s ,  l a  demande d’approbation, c e t t e  de rn iè re  e s t  considé- 
rée comme accordée sans au t re  f o r m a l i t é .  

ARTICLE 10 - DROIT D’ACCESSION 

Il e s t  expressément convenu en t re  l e s  p a r t i e s  que, pendant l a  

au t e r r a i n  f a i s a n t  l ’ o b j e t  de ce b a i l ,  sous réserve  des d r o i t s  qu i  
durée du b a i l ,  l e  Locateur renonce à son d r o i t  d ’accession r e l a t i  

l u i  sont consent is  aux termes des présentes.  1 
I bRTICLE 11 - CESSION. SOUS-LOCATION. SOUS-TRAIT ANCE ET 6 E w  

I 11.1 Le Loca ta i re  ne peut céder en t o u t  ou en p a r t i e  l e s  d r o i t s ,  
pouvoi rs  ou o b l i q a t i o n s  s u i  l u i  sont consent is  Dar l e  Drésent 
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b a i l ,  notamment son d r o i t  de p r o p r i é t é  dans l e s  c o n s t r u c t i o n s  e t  
a m é l i o r a t i o n s .  

11 .2  Le L o c a t a i r e  p e u t  s o u s - l o u e r  un bâ t imen t ,  aménagement OU 
t o u t  a u t r e  ouvrage a i n s i  que se p r é v a l o i r  des s e r v i c e s  de SOUS-  
t r a i t a n c e ,  ma is  il d o i t  a l o r s  en i n fo rmer  l e  L o c a t e u r  dans un 
d é l a i  r a i s o n n a b l e  e t  t r a n s m e t t r e  à ce  d e r n i e r  l e  nom e t  l ’ a d r e s s e  
d u  s o u s - l o c a t a i r e  ou du s o u s - t r a i t a n t .  

11.3 Le  L o c a t a i r e  d o i t  o b t e n i r  l e  consentement du L o c a t e u r  avant 
de c o n f i e r  à un t i e r s  l a  gérance ou l ’ a d m i n i s t r a t i o n  d u  t e r r a i n  
ou du complexe r é c r é o - t o u r i s t i q u e .  

11.4  Dans l e s  cas v i s é s  aux paragraphes 1 1 . 2  e t  11 .3 ,  l e  
L o c a t a i r e  demeure responsab le  du r e s p e c t  de t o u t e s  e t  chacune des 
c lauses  de ce b a i l .  

BETICLE 12 - DEFAUT 

12 .1  Au cas où l e  L o c a t a i r e  e s t  en d é f a u t :  

12 .1 .1  s o i t  d ’ a c q u i t t e r  à échéance t o u t e  a u t r e  redevance, impo- 
s i t i o n ,  c o n t r i b u t i o n  ou taux  de quelque n a t u r e  que ce  s o i t ;  

12.1.2 s o i t d e  r e m p l i r  l e s  engagements ou d ’ o b s e r v e r  l ’ u n  ou l ’ a u -  
t r e  des termes e t  c o n d i t i o n s  des p résen tes ;  

l e  Locateur ,  après  un a v i s  de c e n t  v i n g t  (120)  j o u r s  au L o c a t a i r e  
p r é c i s a n t  l e  ou l e s  d é f a u t s  du L o c a t a i r e ,  e t  à d é f a u t  p a r  ce d e r -  
n i e r  d’y reméd ie r  dans l e d i t  d é l a i ,  p e u t  m e t t r e  f i n  au p résen t  
b a i l  :- 

12 .2  Sous r é s e r v e  du paragraphe 12 .4 ,  s i  l e  L o c a t e u r  met f i n  au 
b a i l  pour  l ’ u n e  des r a i s o n s  invoquées aux sous-paragraphes 1 2 . 1 . 1  
e t  12 .1 .2 ,  t o u s  l e s  d r o i t s  du L o c a t a i r e  d e v i e n n e n t  f o r f a i t s  e t  
pér imés e t  l e  complexe r é c r é o - t o u r i s t i q u e  d e v i e n t  l a  p r o p r i é t é  du 
Loca teu r  q u i  en p rendra  possess ion  à t i t r e  de p r o p r i é t a i r e ,  
immédiatement e t  sans a u t r e  a v i s ,  f r a n c  e t  q u i t t e  de t o u t e  p r i o -  
r i t é ,  charge, hypothèque ou a u t r e  d r o i t  r é e l  a f f e c t a n t  l e  complexe 
r é c r é o - t o u r i s t i q u e .  Le L o c a t a i r e  d o i t  a l o r s  e x é c u t e r  t o u t  ac te  
que l e  L o c a t e u r  p e u t  ra i sonnab lemen t  e x i g e r .  

12.3  Le L o c a t a i r e  d o i t  rembourser s u r  demande au L o c a t e u r  t o u t e s  
dépenses ou t o u s  débours r a i s o n n a b l e s  i n c l u a n t  l e s  f r a i s  de s i g n i -  
f i c a t i o n ,  l e s  f r a i s  l égaux  ou a u t r e s ,  occas ionnés au L o c a t e u r  pa r  
un d é f a u t  du L o c a t a i r e .  

12.4 Nonobstan t  t o u t e  d i s p o s i t i o n  c o n t r a i r e  dans l e  p r é s e n t  b a i l ,  
s i  l e  d é f a u t  d u  L o c a t a i r e  en v e r t u  d u  p r é s e n t  b a i l  e s t  un d é f a u t  
a u t r e  que c e l u i  p révu  au sous-paragraphe 1 2 . 1 . 1 ,  ce  d é f a u t  sera  
présumé c o r r i g é  à l a  s a t i s f a c t i o n  du L o c a t e u r  e t  l e s  d r o i t s  du 
L o c a t a i r e  ne s e r o n t  pas a l o r s  f o r f a i t s  n i  pé r imés  s i ,  dans l e  
d é l a i  accordé c i - d e s s u s  au L o c a t a i r e ,  ce  d e r n i e r  commence à 
c o r r i g e r  l e  d é f a u t  e t  y procède avec une d i l i g e n c e  r a i s o n n a b l e .  

12 .5  La m e n t i o n  dans l e  p r é s e n t  b a i l  d ’un  r e c o u r s  e n  p a r t i c u l i e r  
du Loca teu r  r e l a t i v e m e n t  __ _______ à t o u t  d é f a u t  d u  L o c a t a i r e  n’empêchera 
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1 3 . 2  Le Locateur a i n s i  que ses employés, représentan ts  ou agents 
au tor isés ,  on t  d r o i t ,  en t o u t  temps, de péné t re r  sur  l e  t e r r a i n  
ou à l ’ i n t é r i e u r  des cons t ruc t ions ,  sans f r a i s ,  a f i n  d’examiner, 
l ’ é t a t  d ’en t re t i en ,  de r é p a r a t i o n  e t  l a  c o n d i t i o n  du t e r r a i n  ou 
du complexe. Le Locateur,  en cas d ’ i n s a t i s f a c t i o n ,  d o i t  donner 
au Loca ta i re  un a v i s  ex igeant  que l e  L o c a t a i r e  e f f e c t u e ,  dans l e  
d é l a i  ind iqué dans c e t  av is ,  l ’ e n t r e t i e n ,  l e s  r é p a r a t i o n s  ou l e s  
remplacements r e q u i s  t e l  q u ’ i l  pour ra  ê t r e  raisonnablement jugé 
nécessaire.  

Le dé fau t  du Locateur de donner un t e l  a v i s  ne l i b è r e  cependant 
pas l e  Loca ta i re  de ses o b l i g a t i o n s  d ’ e n t r e t i e n  ou de répa ra t i on  
du t e r r a i n  ou du complexe r é c r é o - t o u r i s t i q u e ,  dans l e s  cond i t i ons  

1 4 . 1  Malgré t o u t e  d i s p o s i t i o n  à l ’ e f f e t c o n t r a i r e  dans l e  présent 
b a i l ,  l e  Locata i re ,  pendant tou te  s a  durée, d o i t  indemniser e t  
t e n i r  l e  Locateur à couver t  de tou te  p é n a l i t é ,  pou rsu i te ,  réclama- 
t i o n ,  demande e t  a c t i o n  de quelque na tu re  que ce s o i t ,  pour 
l e s q u e l l e s  l e  Locateur deviendra ou pour ra  deven i r  responsable 
e t  q u ’ i l  pourra encour i r  à r a i s o n  de t o u t e  i n f r a c t i o n ,  v i o l a t i o n  
ou défau t  du L o c a t a i r e  de respec ter  t o u t  engagement, terme ou, 
s t i p u l a t i o n  du présent  b a i l  ou en r a i s o n  de t o u t  p r é j u d i c e  causé 
à t o u t e  personne ou subi  par tou te  personne y comprfs l e  Locateur 
ou causé à t o u t e  p r o p r i é t é  en r a i s o n  de t o u t e  fau te ,  négl igence 
ou omission de l a  p a r t  du Locata i re ,  de ses employés, représen- 
tan ts  ou entrepreneurs.  

1 4 . 2  Le Loca ta i re  d o i t  prendre f a i t  e t  cause pour l e  Locateur, 
dans t o u t e  p o u r s u i t e  cont re  l e  Locateur r é s u l t a n t  de l ’ exe rc i ce  

ARTICLE 14 - RESPONSABILITE 
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14.3 Nonobstant le paragraphe 14.2, le Locateur et le Locataire 
conviennent qiie tout jugement découlant d’une poursuite relative 
au droit de propriété, au bornage, b un droit de passage, b une 
servitude, oti de toute autre poursuite pouvant diminuer la 
jouissance paisible du complexe ou du terrain par le Locataire, 
devra être considér4 comme un jugement affectant conjointement le 
Locateur et le Locataire et ne pouvant donner ouverture à une 
action en résiliation de bail de la part du locataire, à moins que 
le jugement ne cause un préjiidice sérieux au Locataire et ne 
remette ainsi en cause l’exploitation du complexe et du terrain 
par ce dernier. S i  le bail est résilié, le Locateur s‘engage 
alors à payer au locataire la valeur résiduelle des actifs de ce 
dernier. 

Un tel jugement sera alors considéré comme faisant partie 
intégrante des présentes et équivaudra à une modification du 
terrain loué tel que décrit au plan joint comme annexe RAB,  s’il 
y a lieu. 

BRTICLE 15 - RETRAIT AVANT TERME OU RCTROCESSIQB 

S i  l’une ou l’autre des parties désire mettre fin au présent bail 
avant l’expiration du terme prévu à l’article 3, pour tout autre 
motif que ceiix définis au paragraphe 12.1 d e  l’article 12 intitulé 
“Défaut”, elle s’oblige alors à procéder selon les modalités et 
exigences fixées aux présentes. 

15.1 petrait du Locataire 



terrain et le complexe devront être dans l a  condition dans la- 
quelle le Locataire est requis de les maintenir en vertu de ce 
bail, sous réserve du vieillissement normal. 

Toutefois, à l’expiration du terme du présent bail, advenant le 

d’assurance de l a  responsabilité civile - formule générale, pour 
un montant minimum de trois millions de dollars (3 MS). 

16.2 Les montants et la forme de la police d’assurance doivent 
être à la satisfaction du Locateur. Cette police doit désigner 
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cause de l’existence de dispositions prévoyant des déductions 
(clause de franchise), ou parce que le montant d u  dommage excède 
la couverture de la police, le Locateur n’est pas responsable et 
le Locataire doit décharger le Locateur de toute responsabilité 
ainsi que l’indemniser et le mettre à couvert à l’égard de toute 
réclamation pour la partie du montant du dommage qui n’est pas 
couverte. 

16.4 Le Locatalre doit obtenir l’engagement de ses assureurs 
qu’ils aviseront par écrit le Locateur au moins soixante (60) 
jours avant toute annulation de leur police d’assurance. 

16.5 Le Locataire doit transmettre au Locateur une copie de cette 
police d’assurance et une copie du reçu d e  paiement de la prime 
avant ou au moment de la signature de ce bail ainsi qu’une lettre 
signée par l’assureur et attestant la conformité de cette police 
d’assurance avec les obligations du Locataire prévues au présent 
bail et, à chaque année de la durée de c e  bail, lui transmettre 
la preuve de leur renouvellement. 

16.6 Si le feu ou toute autre cause endommage ou détruit en 
totalité ou en partie, ces bâtiments, installations, aménagements 
et équipements, ce contrat, sous réserve d’une décision du Loca- 
teitr à l’effet contraire, demeure en vigueur et le Locataire doit 
restaurer ou reconstruire ces bâtiments, installations, aménage- 
ments et équipements ou les remplacer. Le Locataire doit entamer 
les travaux nécessaires dans un délai de cent vingt (120) jours 
de la date du sinistre, les poursuivre et les compléter avec 
diligence, sauf du consentement des parties. 

16.7 Le Locataire peut, après avoir obtenu l’autorisation écrite 
d u  Locateitr, ne pas remplacer les actifs détruits en totalité ou 
en partie s i  ces actifs sont, lors de leur destruction, déjà en 
désuétude, inutiles, peu ou non rentables. 

I\RTICLE 17 - BAIL NET 
A moins de stipulation expresse au contraire, les parties 
conviennent que ce bail est net de sorte que le Locataire remplira 

ses frais et à l‘exonération complète d u  Locateur, toutes les 
obligations et paiera tous les frais, débours et dépenses de toute 
nature relatifs au complexe récréo-touristique, à compter du : I\RTICLE 18 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
18.1 Les parties se garantissent mutuellement qu’elles ont 
chacune pleins pouvoirs et autorité en vertu d e  toute loi et 
réglementation applicable pour s’engager aux présentes et 
s’obligent à remédier à toute carence qui pourrait être raisonna- 
blement soulevée soit par le Locateur, soit par le Locataire. 

18.2 Aucune renonciation, quittance ou modification à quelque 
condition ou obligation prévue à ce bail n’est valide à moins 
qu’une telle renonciation, quittance ou modification ne soit 
__-  consignée E r  écrit et approuvée - Far __- les parties. Le fait u’une 
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partie n'exige pas l'exécution de tout engagement, obligation ou 
condition de ce bail ou n'exerce pas tout droit en vertu des 
présentes, ne sera pas interprété comme une renonciation ou un 
abandon du droit d'exiger l'exécution de tel engagement, obliga- 
tion, condition ou d'exercer tel droit. 

18.3 Ni le Locateur ni le Locataire n'est considéré être en: 
défaut de remplir quelque obligation prévue au présent bail, si' 
le défaut résulte d'un "cas d e  force majeure", et tout délai d'ac-1 

1- complissement de telle obligation sera prolongé pour autant. 

18.4 Le Locataire renonce aux dispositions des articles 1116, 
1117 et 1118 du Code civil du Québec. 

18.5 Le Locateur transfère au Locataire la gestion des baux, 
ententes et permissions octroyés à des tiers par la Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada et dont la liste est jointe aux 
présentes à titre d'annexe U F B ,  avec droit de percevoir, à compter 
du 30 octobre 1995, les loyers et redevances des baux et permis- 
sions dont la considération annuelle est supérieure à 3005. Quant 
aux loyers et redevances des autres baux et permissions, le 
locataire a le droit de les percevoir à compter d e  la date du 
renouvellement de ceux-ci, après le 30 octobre 1995. . .  

18.6 Le Locateur assume les coQts enqendrés Dar la décontamina- 
tion du terrain ou par le transport et-la destruction des produits! 
toxiques ou des contaminants liquides. Toutefois, ces coûts se: 
limitent à ceux qui sont reliés à une contamination antérieure à:  
la signature des présentes et qui sont nécessaires pour rendre le' 
terrain conforme à la réglementation provinciale sur le sujet. 1 
hRTICLE 19 - PUBLICITÉ DES DROITS 

i 

i 

Le Locataire assume les frais de publicité des droits des 
présentes ainsi qiie des copies requises, chaque partie supportant 
ses propres frais de préparation des présentes. 

hRTICLE 20 - RCSERVES DU LOCATEUR 
I 

complexe récréo-touristique ou sur les revenus d e  leur exploita-i l 

l 

20.1 Le Locateur se réserve le droit de procéder à des change- 
ments majeurs d'aménagement sur le terrain. Et advenant le cas, 
tout changement susceptible de causer préjudice au Locataire rela-1 
tivement à l'occupation ou à la jouissance de ce territoire ou1 
encore, de créer un impact sur l'exploitation du terrain ou du. 

tion, doit faire préalablement l'objet d'une entente spécifique: 
à cette fin entre le Locateur et le Locataire. 

20.2 De plus, le Locataire doit respecter les autorisations ou/ 
droits que le Locateur peut avoir accordés ou accordera à toute, 
personne physique ou morale, peu importe la nature de cette auto- 
risation ou de c e  droit, sur le terrain loué au Locataire. Et1 
advenant le cas, toute autorisation ou droit susceptible de causer. 
préjudice au Locataire relativement à l'occupation ou à la joui-) 
__ ssance - du ..~- terrain, -. ou encore -~ de - créer un impact sur l'exploitation, 
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du terrain ou du complexe récréo-touristique ou sur les revenus 
de leur exploitation, doit faire préalablement l’objet d’une 
entente spécifique à cette fin entre le Locateur et le Locataire. 

20.3 Malgré ce qui précède, le Locateur convient avec 1 c  
Locataire que, pour toute demande relative à un droit de passage, 
bail ou permission sur l’emprise ferroviaire, le Locataire peut 
en être le réceptionnaire, procéder à son analyse et faire une 
recommandation au Locateiir relativement à l’acceptation ou au 
refus de cette demande. De plus, le Locateur peut confier au 
Locataire la gestion de ces droits de passage, baux ou permissions 
ainsi que le droit de percevoir, à son profit, les redevances qui 
pourraient s‘y rapporter. 

20.4 Le Locataire doit respecter tout démembrement du droit de 
proprieté qui peut affecter le terrain. Le Locateur doit fournir 
les informations appropriées au Locataire dans les meilleurs 
délais. 

20.5 Le Locateur convient avec le Locataire que toute autorisa- 
tion accessoire telle l’autorisation d e  circuler momentanément sur 
le terrain ou sur le complexe récréo-touristique, ou toute 
autorisation de même nature, est de la compétence du Locataire, 
lequel doit fournir au Locateur, lors d u  dépôt du rapport annuel 
d’exploitation du terrain et du complexe récréo-touristique, unc 
liste de ces autorisations accessoires accordées par le Locatairc 
à un tiers. 

20.6 Le Locateur se réserve le droit d’exclure du présent bail 
un terrain composant une surlargeur ou un terrain servant 01 
devant servir de chemin de traverse. 

C e  droit d’exclusion ne peut toutefois s’exercer qu’aux fins dc 
vente à une municipalité, pour des fins municipales, et sous 
réserve de l’approbation du Locataire lorsque l’acheteur est une 
municipal i té 1 ocal e. 

ARTICLE 21 - ARBITRAGE 

21.1 Le Locateur ou le Locataire peut, mais n’y est pas tenu, 
soumettre à un arbitrage tout différend résultant de l’interpréta- 
tion du présent bail et devra s’inspirer des dispositions des 
articles 941 à 947.4 inclusivement du Code d e  procédure civile de 
la province d e  Québec. 

21.2 Le paragraphe 21.1 ne doit pas être interprété comme une 
clause compromissoire et ne limite aucunement les droits du 
Locateur ou du Locataire d’intenter des procédures devant les 
tribunaux pour obtenir une décision sur le cas litigieux, à condi- 
tion toutefois que les procédures contentieuses soient signifiées, 
soit avant qu’un arbitrage ait été demandé par l’autre partie, 
soit après que les arbitres aient rendu leur décision. 

PRTICLE 22 - INTERPRl3ATION -~ 
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22.1 
un b a i l  emphytéotique. 

22.2 Ce b a i l  d o i t  ê t r e  i n t e r p r é t é  e t  r é g i  su ivant  l e s  l o i s  e 
v igueur  dans l a  Province de Québec. S i  quelque c lause  de ce ba i  
é t a i t  déc larée i l l é g a l e ,  i n v a l i d e  ou d 'exécut ion impossib le  pa 
l e  f a i t  ou l a  fau te  du Locateur ou du Locata i re ,  p a r  un jugemen 
f i n a l  d'un t r i b u n a l  ayant j u r i d i c t i o n ,  e l l e  sera considéré 
séparée e t  retranchée des au t res  c lauses ou c o n d i t i o n s  de ce ba i  
lequel  r e s t e r a  en v igueur  comme s i  t e l l e  c lause ou c o n d i t i o n  n' 
eu t  jamais é té  inc luse,  sous réserve de reprendre fo rce  e t  e f f e  
s i  par  l a  s u i t e  e l l e  vena i t  à ne p l u s  ê t r e  i l l é g a l e ,  i n v a l i d e  O 
impossible.  Cependant, t e l l e  c lause ou c o n d i t i o n  sera remplacé 
par  une c lause ou c o n d i t i o n  v a l i d e  q u i  sera au tan t  que poss ib l  
de même incidence économique e t  j u r i d i q u e .  

Ce b a i l  n 'est  pas e t  ne d o i t  pas ê t r e  i n t e r p r é t é  comme é tan t  

I\RTICLE 23 - MINISTRE RESPONSABLE 

Le m i n i s t r e  des A f f a i r e s  municipales e s t  responsable de l ' a p p l i c a  
t i o n  du présent b a i l .  

PRTICLE 24 - COMMUNICATIONS 

Un av is ,  une demande ou une d i r e c t i v e  prévu en v e r t u  de ce b a i l  
pour ê t r e  v a l i d e  e t  l i e r  l e s  p a r t i e s ,  d o i t  ê t r e  donné par  é c r i  
e t  d o i t  ê t r e  transmis aux e n d r o i t s  ind iqués b l a  f i n  du présen 
a r t i c l e :  

a)  par  l a  poste recommandée ou c e r t i f i é e  e t  il e s t  a l o r s  réput  
ê t r e  reçu  l e  t r o i s i h e  j o u r  de sa  da te  de mise & l a  poste sauf e 
cas de grève du serv ice  p o s t a l ;  

b) par  h u i s s i e r  ou messager e t  il e s t  a l o r s  répu té  ê t r e  reçu  1 
j o u r  de s a  l i v r a i s o n ;  

c )  par  té légraphe, té lécop ieu r  ou au t re  moyen de même na tu r  
pourvu q u ' i l  s o i t  conf i rmé immédiatement par  un des moyens prévu 
aux paragraphes a)  ou b) qui précèdent e t  il est  a l o r s  réputé  ê t r  
reçu  l e  j o u r  de sa  t ransmiss ion.  

Locateur:  MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES 
20, rue Chauveau 
QUEBEC (Québec) 
G I R  453 

Locata i re :  5, rue  } {& te l  de V i l l e ,  2e étage 
C . P .  460 .. . 
NOTRE-DAME-DU-LAC 
GOL 1x0 

ou b t o u t e  au t re  adresse que peut i nd ique r  en t o u t  temps l 'une  de 
p a r t i e s  à l ' a u t r e .  

W&&E 25 - HEmQNS EXIGEES EN VBTU DE L'ARTICLE 9 DE L 
LOICONCERNAN S D O 1  S S U R E S  MUTATIONS IH6OBILIERES(L.R . .  (1 
C .  D-15.11 -__. - - - - - 
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25.1 Le cédant est le sous-ministre des Transports et le SOUS- 
ministre des Affaires municipales, agissant pour le gouvernement 
du Québec. 

25.2 Le cessionnaire est la municipalité régionale de comté dc 
Témiscouata. 

25.3 Le cédant a sa résidence principale en l'ttôtel du Parlement 
à Québec, province de Québec, C1A lA4. 

25.4 Le cessionnaire a sa résidence principale 5, rue Hôtel dc 
Ville, 2e étage, Notre-Dame-du-Lac, province de Québec, GOL 1x0. 

25.5 L'immeuble est situé sur l e  territoire des municipalités de 
Cabano, Notre-Dame-du-Lac et Dégelis. 

25.6 Selon le cédant et le cessionnaire, le montant de 1; 
contrepartie pour le transfert de l'immeuble est de 505 et 1 f  
montant constituant la base d'imposition du droit de mutation est  
de 44 000s. 

25.7 Le montant du droit de mutation est de 2205. 

25.8 I l  n'y a pas de transfert à la fois d'un immeuble corporel 
et de meubles visés à l'article 1.0.1 de la Loi. 

25.9 Le cessionnaire est un organisme public défini à l'articlf 
1 de la Loi et bénéficie, en conséquence, de l'exonération dc 
paiement du droit de mutation en application du paragraphe a) di 
i'article 17 de la Loi. 

DONT ACTE à Québec sous le numéro cent cinquante-ncuf ( 1 5 9  
dos minutes du n o l a i r e  soussign6. 

ET LES PARTIES SIGNENT en présence du notaire soussigné, après lu 
avoir déclaré avoir pris connaissance du présent acte et l'avoii 
exempté de leur en donner ou faJjre doFner lecture. 

Jean-Pierre Lapl ante 

+/&A' ormand Bélisle, notaïre 

COPIE VIDIMEE DE L A  MINUTE DEMEUREE A MON ETUDE 



EXTRAIT DU LIVRE DES DELlBERATlONS DU CONSFll nF I A 
~ .~~ 

MUNIClPALlTE REGlONALE D E  COMTE D E  TEMISCOUATA 

.......................... C4P.T E.. ,DE...RE.SQ.L!!T.M.N ............................. 

Numfro ........................................................................... RS-074-95 Seasion régulière .......................................................................... 

du ........................ 1.6 ................................................................... octobre 1 9  .............. 95 

Le 16 octobre 1995 à 19 h 30 a lieu une réunion régulière du Conseil de 
la Municipalité Régionale de Comté de Témiscouata à la salle du chef-lieu 
à Notre-Dame-du-Lac, 

EXTRAIT : 

BAIL À INTERVENIR ENTRE LE GOUVERNEMENT DU UéREC ET LA MRC DE 
EMISCOUATA QUANT A LA GESTI- L ' E M P R I d V I A I R E  ENTRE CABAN0 ET 

DEGELIS (FR O N T I E W  -EJ~UVEAU-BRUNSW ICK) 
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec désire convertir à des fins 
publiques l'emprise ferroviaire s'étendant de la municipalité de Cabano à 
la municipalité de Dégelis (frontière du Nouveau-Brunswick) inclusivement 
et que pour ce faire. il entend acquérir ladite emprise du Canadien 
National, 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec désire que l'affectation publique 
visée par cette décision soit de nature récréo-touristique et que la 
gestion et l'aménagement de la susdite emprise ferroviaire soient pris en 
charge par la Municipalité Régionale de Comté de Témiscouata, 

ATTENDU Qu'afin de réaliser ses objectifs de prise en charge et 
d'amenagement du tronçon de l'emprise ferroviaire désaffectée sise sur 
son territoire. la MRC de Témiscouata. en tant que locataire. entend 
signer un bail de location d'une durée de soixante (60) ans avec le 
gouvernement du Québec agissant par le ministre des Transports, monsieur 
Jacques Léonard, et le ministre des Affaires municipales, monsieur Guy 
Chevrette, 

Il est proposé par Paulette Griffin 

Que le Conseil de la Municipalité Régionale de Comté de Témiscouata 
accepte de louer du gouvernement du Québec la partie de l'emprise 
ferroviaire désaffectée de la division Témiscouata (de Cabano à Dégelis, 
frontière du Nouveau-Brunswick) située dans son territoire, aux termes et 
conditions substantiellement conformes au projet de bail annexé la 
présente résolution. 

Que le préfet et le secrétaire-trésorier soient autorisés à signer le 
bail et tout document y afférent, 

appuyé par Albert Lebel 
et adopté à majorité absolue 

... 12 

Vraie copie ccrtlJ)#e. 

ce ........................................................................................... 19. ...... 
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t 2  

Que l a  Munic ipa l i té  Régionale de Comté de Témiscouata, dans l e  r e spec t  
des  p r e s c r i p t i o n s  du s u s d i t  b a i l ,  mandate e t  a u t o r i s e ,  par  la s i g n a t u r e  
d ' u n  pro tocole  d ' en ten te  devant i n t e r v e n i r  à c e t  e f f e t ,  l a  S o c i é t é  
d'aménagement de l a  r i v i è r e  Madawaska e t  du l a c  Témiscouata pour a s s u r e r  
en son nom l a  g e s t i o n  e t  l'aménagement du tronçon de l ' empr ise  
f e r r o v i a i r e  abandonnée e n t r e  Cabano e t  Dégel is  ( f r o n t i è r e  du Nouveau- 
Brunswick). 

Le maire de Saint-Louis du Ha! Ha!, Monsieur Simon Caron, l e  maire de 
Saint-Honoré, Madame Denise Landry e t  l e  maire suppléant  de Lac-des- 
Aig les ,  Madame Marie-Paule La fo res t ,  vo ten t  con t r e  l a  propos i t ion .  

ADOPTEE, 

( s i g n é )  Serge Pe l le t ie r ,  P r é f e t  

( s i g n é )  Jean-Pierre  Laplante ,  S e c r é t a i r e - t r é s o r i e r  

Vrole cople cerîljlée. 

ce 19 ... 95 

......................................................................................................... 



ANNEXE A 

TERRAIN L O U 0  AU LOCATAIRE 

CORRIDOR CABANO-DÉGELIS 

MRC DE T~MISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 



TERRAIN 

Le tronçon de l’emprise désaffectée du chemin de fer de la subdivision Témiscouata ainsi 

que ses surlargeurs, s’étendant du point milliaire 42.30 au point milliaire 69.18, le tout tel 

que sommairement d4crit au plan ci-joint. 

Municipalités 

Cabano (ville) 

Notre-Dame-du-Lac (ville) 

Dégelis (ville) 

Milliaires 

42.30 - 46.31 

46.31 - 56.21 

56.21 - 69.18 



41 
1 
3 
41 
i' I 

I ,  

Sub. TEMISCOUATA (REGION ST-LAURENT) 

PIN 5002034 - SI-Patnce-de-la-Riviere-du-Loup; par 
P.M. 1.80 @ 2.25 

PIN 5001644 - St-Antonin: Par 

Sup = 5.39 acres 

, P.M. 2.25 @ 3.80 Sup = 15 86 acres 

,C=rarc..ir.u TOTAL = 21.25 acres 
Ir...,% I.I. C. I. 

Sub. TEMISCOUATA (REGION ATMTIQUE) 

PIN 6000856 - Cabam; &lie 
P.M. 42.30 @ 46.37 

PIN 6000889 - Notre-Darne-du-Lac; Ville 
P.M. 46.37 @ 56.21 

PIN 6000865 - Degelis: Viiie 
P.M. 56.21 @ 69.18 

P R O V I N C E  DE OVEDE: 

Sup = 43.47 acres 

Sup = 78.33 acres 

--- 
S U ~  = 106.71 acres 

TOTAL= 228.51 acres 

GQND TOTAL = 249.76 acres PLAN 0: 
LOCAL!SATION 

_-..- 
E T n T S  . UNIS - - - -  

\ 

SERVICE DES IMMEUBLES 
CN REGION DU ST-LAURENT 

MILLIAIRE SUBDIVISION i ANTENh'E I 

TEiMISCOUATA I 1.80 @. 69.18 

ML'h?CiPilLITES : VOIR TABLEAI;' 

EMPRISE DU CHEMIN DE F E R  

7 1  SUBDIVISION ABANDONNEE 
1 -  CGR 1 

PLANREF 183-8 @ -12 SUPERFICIE 249 76 acres 
DATE ' 30;09/ 1994 1 ECHELLE AUCLn 'E  
PM 'JOR TABLEAU I DOSSIER GENER.4L 21 7 



ANNEXE B 

RAPPORT ANNUEL D'EXPLOITATION 

EXIGENCES 

CORRIDOR CABANO-DÉGELIS 

MRC DE TI~MISCOUATA 

GOWERNEMENT Di1 QUÉBEC 



. . .  

Le rapport annuel d’exploitation prévu au paragraphe 6.7 dii bail devra contenir des 

informations notamment sur les points suivants : 

n+:n: .  . ? . : : ~ ; , : 9 .  ,.,, :.:.jr; :t.9,..,lr3,.. :. 
?‘ ;  .> o.,,.-:.,; t ;  . : c : l . . . . . l . .  . . ... J I  I Il:<,; 

: .. ,.: ‘ > I ’ > . .  
r .  i...,.: j .’, 

1. 

2. 

3. 

4. 

. 2 :  . l  ... > \  .:. 
Inventaire des actifs immobiliers(paragraphe 8.1). 

Liste des autorisations accessoires accordées par le Locataire à un tiers (paragraphe 

20.5). 

Mise à jour des coordonnées du Locataire, s’il y a lieu. 

La liste des travaux d’aménagement réalisés et [es coûts afférents. 

5. Les revenus réalisés dans le cadre de l’exploitation du terrain et du complexe récréo- 

touristique, y compris les subventions, en précisant leur provenance. 

6. Les dépenses d’opération selon les rubriques retenues. 

7. Les statistiques au sujet des accidents et incidents survenus. 

8. Les données de fréquentation, si disponibles. 

9. LB liste des principaux problemes d’exploitation rencontrés. 



ANNEXE C 

FORMULAIRE 

INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBILIERS 

CORRIDOR CABANO-DECELIS 

MRC DE TÉMISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

JNVENTAJRE DES ACTIFS JMMOBJLJERS 



I ” A I R B  DES ACTIFS IMMOBILIERS - P b O D E  Du AU 

IDENTIPICATION 

- 
COUT DES IMM 

COUT NET 
DISWSITIONS 

~ILISATIONS 

COUT DES NOWELLES ACQUISITIONS 

BRUT AIDE FIN.  NET - COUT NET NON AMORTI 
FIN 

Pape 1 de 2 



A 

IDEM'IFICATION 

PoRMuLAII(E 

I " T A I I ( E  DES ACTIFS ïMMOBILIERS - PÉRIODE DU AU 

1 

COUT NET 
NON AMORTI 

FIN 
AMORTISS. 
ACCUMULÉ 
DÉBUT - 

AMORTISSEMENT ACC 
1 

AMORTISS. 1 'TAUX 
ACCUMULÉ 

NLÉ 

AMORTISS. 

FIN 
ACCUMULÉ 

AMORTISS. 
ACCUM[TLÉ 

FIN 

O 

VALEUR 
&SIDUELLE 

NETTE 

P 

REMARQUES 

Page 2 de 2 
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INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBILIERS 

? ' ~  : ! r : i t  tt , . ;CI :h .  '.:.;:ï.,:. 4 .* ;.. .. : .  . .  
inscrire ici les informations relatives auxi'poîntSsoivtintS' : . ' , * -  ' .  .:b;i ,. ' , s ' : ' s .  . .  

i .: <. 1 . 
I .  -,:.;i.* 

. ,  . . . 
/ .  . , . . .  

* , ) O , , ' ,  - modifications apportées à l'immeuble loué (terrain, structures e t  ouvrages) tel que 

décrit à l'article 2. 

- les actifs immobiliers acquis, construits ou disposés au cours de l'année écoulée, y 

compris les précisions énumérées a u  paragraphe 8.5. 



ANNEXE D 

SPfCCIFICATIONS RELATrVES À L’UTILISATION 

DU FORMULAIRE D’INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBILIERS 

CORRIDOR CABANO-DOGELIS 

MRC DE TÉMISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU QUOBEC 



SPÉCIFICATIONS RELATIVES A L‘UTILISATION 
DU FORMULAIRE D’INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBILIERS 

Co. A) IDENTIFICATION 

L’Identification, c’est la description et la date d’acquisition de chaque actif 
immobilier (ci-après appelé Actif). Les Actifs doivent y être présentés regroupés 
par catégorie selon la même classification qiie dans les états financiers. 

CO. B) COUT BRUT NON AMORTI DÉBUT 

Le Coût brut non amorti débiit, c’est le Coîit hrut d’acquisition établi conformé- 
ment aux dispositions de l’article 8 du bail, moins le Coût brut des dispositions (col. 
E) des années financières (ci-après appelées Années) précédant l’Année écoulée, 
plus le Coût brut des nouvelles acquisitions (col. F) des Années précédant l’Année 
écoulée. 

CO. c )  AIDE F I N A N C I ~ R E  ACCUMULÉE DÉBUT 

L‘Aide financière accumulée début, c’est le montant de l’aide financière accumulée 
avant le début de l’Année écoulée, provenant d’un gouvernement fédéral, 
provincial ou municipal. Toutefois, en cas de disposition d’un Actif avant la fin de 
sa durée de vie utile, un  montant proportionnel au rapport entre la durée réelle 
d’utilisation et sa durée de vie utile peut être déduit du montant de l’Aide 
financière accumulée, et le solde de l’Aide financière ainsi réduit devra &tre 
considéré comme une Aide financière relative au nouvel Actif acquis en 
remplacement de l’Actif disposé. 

CO. D) COÛT NET NON AMORTI DI?BUT 

Le Coût net non amorti débiit, c’est le Coût brut non amorti début (col. B) moins 
le coût de l’Aide financière disposé au cours de l’Année écoulée. 

Co. E) COÛT BRUT DISPOSITIONS 

Le Coût brut dispositions, c’est la partie dii Coût brut non amorti début (col. B) 
applicable à l’Actif disposé au coiirs de l’Année écoulée. 

Co. F) COÛT BRUT (NOUVELLES ACQUISITIONS) 

I..e Coût brut (nouvelles acqiiisitions), c’est le coût brut d’acquisition, établi 
conformément aux dispositions de l’article 8 du bail de l’Actif acquis au cours de 
l’Année écoulée. 

Co. C) AIDE FINANCI&RE (NOUVEILES ACQUISITIONS) 

L‘Aide financière (nouvelles acqiiisitions), c’est le montant de l’aide financière 
reçue à l’égard de l’Actif acquis aii cours de l’Année écoulée, provenant d’un 
gouvernement fédéral, provincial ou municipal. 

Co. H) COÛT NET (NOUVELLES ACQUISITIONS) 

Le Coût net (nouvelles acquisitions), c’est le Cotît briit (nouvelles acquisitions) (col. 
F), moins le mnntant de l’Aide financière reçiie (col. G), d’iin Actif acquis au cours 

9 ’  . ... . . 



Co. 1) 

Co. J) 

Co. K) 

Co. L) 

Co. M) 

Co. N) 

Col. O) 

Col. P) 

COÛT NET NON AMORTI FIN 

Le Coût net non amorti fin, c’est le Coût net non amorti début (col. D), moins le 
Coût brut des dispositions (col. E), plus le Coût net (nouvelles acquisitions) (col. 
l i ) .  

: . ‘ ; ‘ : , l : I , .  ..... *..ç.; 

’?:. .>t.rh 
AMORTISSEMENT ACCUMULA DÉBUT * 

L‘Amortissement accumulé début, c’est l’Amortisseme.nt, a{k~ ,hy#$~  (col. M) de 
l’Année précédent l’Année écoulée. e!;.’ ’ . ?. 

AMORTISSEMENT ACCUMULÉ DISPOSITIONS 

L‘Amortissement accumulé dispositions, c’est l’Amortissement accumulé début (col. 
J) applicable à l’Actif où la partie d’Actif disposé au cours de l’Année écoulée. 

TAUX 

Le Taux, c’est le taux d’amortissement annuel applicable, conformément aux 
dispositions du paragraphe 8 du bail. 

AMORTISSEMENT ANNUEL 

L‘Amortissement annuel, c’est le montant d’amortissement applicable B l’Année 
écoulée, soit le Taux (col, L) multiplié par le Coût net non amorti fin (col. 1). 

AMORTISSEMENT ACCUMULÉ FIN 

L‘Amortissement accumulé fin, c’est l’amortissement accumulé début (col. J), 
moins l’Amortissement accumulé dispositions (col. K), plus l’Amortissement annuel 
(col. M). 

VALEUR RÉSIDUELLE NETTE 

La Valeur résiduelle nette, c’est le Coût net non amorti fin (col. I), moins 
l’Amortissement accumulé fin (col. N). 

REMARQUES 

On inscrit dans la colonne remarques tout renseignement utile B la compréhension 
de l’inventaire des actifs immobiliers et notamment, la proportion de l’Année ayant 
sen4 au calcul de l’Amortissement annuel de l’Actif, lorsqu’il y a eu acquisition ou 
disposition au cours de l’Année écoulée. 



ANNEXE E 

LISTE DES TAUX D’AMORTISSEMENT 

CORRIDOR CABANO-D~GELIS 

MRC DE TkMISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU Q U ~ B E C  



., , .. 

TAUX D’AMORTISSEMENT LINEAIRE MINIMAUX 

APPLICABLES DANS LE CALCUL DE LA VALEUR RÉSIDUELLE N ~ E  
DES ACTIFS IMMOBILIERS 

‘ 2.5 % Bâtisses Li. . : ’ .  
9 .  ,.*. ‘. . : :: ; . : :. , ~ .  

. . .  . < . . .  . 
, . . . .  ... <. 8 .  .., 

Aménagements de terrains, pistes, chemins, ponf$,”$fationnement, 

paysagement, systèmes d’égouts et d’aqueducs 

2,s % 

Pavage de route ou stationnement 10,o % 

Éclairage des pistes 4,O % 

Aménagements et équipements f i e s  assimilables à des 
actifs immobiliers 

10 % 



ANNEXE F 

LISTE DES BAUX ET PERMISSIONS EXISTANTS 

CORRIDOR CABANO-DÉGEIAS 

MRC DE TÉMISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU QUÉIIEC 



P A .  di 

44.000 
50.070 
5o.wo 
50.090 
50.100 
50.190 
50.350 
50.4W 
50 .00  
50.690 
50.720 
50.750 
51.010 
51.050 
51.090 
51.100 
51.260 
51.100 
51.370 
51.380 
51.400 
51.460 
51.500 
51.530 
51.-O 
51.830 
5i.63D 
51.280 

S 2 . W  
52.Wo 
52.5w 
52.700 
52.700 
52.7W 
53.700 
53.720 
53.7.0 
U.570 
54.600 
S5.370 

52.2.0 

Ytu WInlM 
rrrrprirr)uamr mul ---- ---_- __--_--- 

6Wû9 232944 O 
6oew 2925b) 51 
6WW 242311 O 
6011W 23st.D 30 
6rmw 292568 51 
601189 17-16 270 
60889 2V25b8 51 
w.9 nmm O 
-se 210903 50 
6WW 273092 D 
60889 292568 51 
60899 2756EL 25 
60989 292568 51 
60.89 251131 5 
bO8W 276998 25 
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